Conge maternitetcommissions

Par magali59117, le 16/05/2008 a 21:52

Bonjour.rnJe suis negociatrice en immobilier, avec le statut de vrp multicartes.rnNormalement,
lorsque je rentre un mandat et que le bien est vendu par un autre negociateur, je touche une
commission.rnJe souhaite savoir si pendant mon conge maternite, je dois toucher une
commission si | une des maisons, que j ai rentre avant mon conge, est vendue par un autre
negociateur pendant mon absence.rnrnMerci d'avance
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